
 

 

 

A l’attention des DRH/Directions 

Des Grands comptes et des Entreprises 

de Midi-Pyrénées Sud 

 

Objet : visites médicales 

Toulouse le 05/09/2023 

 

Madame, Monsieur, 

Les difficultés actuelles que rencontre la MSA Midi-Pyrénées-Sud en lien avec ses effectifs de 
médecins du travail ne lui permettent pas d’honorer ses obligations quant au suivi de vos salariés.  
Nous mettons tout en œuvre pour remédier à cette situation en espérant pouvoir recruter de 
nouveaux collaborateurs dans les meilleurs délais. Dans l’attente, une solution d’entraide est mise en 
place. Cette organisation palliative sur nos 4 départements, permet d’assurer uniquement le 
traitement des visites qualifiées d’urgentes ou relevant de situations exceptionnelles. Elles seront 
systématiquement soumises à l’analyse du Médecin du Travail pour statuer sur cette qualification. 

Les salariés concernés seront reçus prioritairement sur nos sites principaux (Toulouse, Foix, 
Tarbes, Auch et Saint Gaudens) ou en visio-conférence (avec accord du salarié). Nos équipes de santé 
sécurité au travail (médecins, infirmiers et conseillers en prévention) font le maximum pour relayer 
vos demandes et assurer une présence de la MSA dans vos entreprises et vos instances.  

Nous bénéficions de l’aide de caisses de MSA voisines, de l’arrivée de médecins du travail en 
CDD ou encore de médecins du travail internes stagiaires ce qui nous permet d’envisager des 
recrutements pérennes prochainement, nous l’espérons vivement. La MSA MPS comme les autres 
caisses de MSA s’engage dans une stratégie offensive pour recruter ces professionnels de santé. La 
réforme de la santé au travail dont les décrets d’application entrent progressivement en vigueur nous 
autorise à confier davantage de missions à nos infirmiers et infirmières, ce qui, là encore devrait nous 
permettre de stabiliser notre situation. 

Croyez bien que nous faisons tout pour que les demandes en attente les plus critiques soient 
prises en charge au plus tôt. Nous vous remercions pour votre compréhension.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

Justine de SAINT GERMAIN, Directrice en 
charge de la relation Assurés et Entreprises et 
de la SST, MSA MPS 


